
Contexte Opérationnel

Premières actions engagées

Moyens engagés au départ

1 GINC 1 VSAV

 Actions engagées par le CTA CODIS
 Contact avec la Personne Compétente en

Radioprotection (PCR)
 Activation du CODIS renforcé avec présence d’un CT

RAD (RAD4)
 Engagement d’un 2ème VIRT afin de disposer d’une

CMIR

Le 5 février 2018 vers 14h00, le CTA 26 engage les secours pour un départ de feu en zone nucléaire, dans une
cellule de la société OTND située au 950-970 chemin des agriculteurs à Pierrelatte (ETARE S018).

1 VIRT

 Feu dans un caisson de filtration suite à une
opération de disquage, installation de traitement
des déchets radioactifs

 Feu contenu dans le caisson qui est hermétique,
aucune fumée à l’extérieur

 Etablissement évacué (150 personnes)

Situation à l’arrivée

 Actions engagées par le Chef de Groupe :
 Confirmation de l’évacuation de l’ensemble des personnels de l’établissement,
 Etablissement de 2 LDV 45 par 2 binômes en zone contrôlée (intérieur du site) à proximité du caisson,
 Mesures de contrôle au moyen de la caméra thermique à l’extérieur de la cellule sinistrée.



Situation Opérationnelle

Bâtiment de 1300 m²
Cellule n°5 de 30 m² / 100 m3 contenant des déchets radioactifs

Cellule n°5

SAS OPERATIONNELRAD

Suite à l’arrivé du chef de colonne et à l’activation du PCC, l’opération est sectorisée avec
les objectifs suivants :

 SECTEUR INCENDIE (1er COS) : confirmer que le feu est effectivement éteint (engagement
d’un binôme avec caméra thermique), réaliser un état des lieux (fumées et éléments
sinistrés)

 SECTEUR SAP : s’assurer du regroupement adapté des personnels dans le bâtiment
administratif, réintégrer les personnels travaillant dans le bâtiment administratif après la
confirmation de l’extinction du sinistre

 SECTEUR RT : mettre en œuvre la protection des personnels SP engagés (sas, dosimétrie
opérationnelle, contrôle contamination en sortie), réaliser un réseau de mesures
radiologiques en périphérie nord et sud du bâtiment technique.

Suite à un point de situation avec le responsable du site, il est précisé les éléments suivants :

 Feu provoqué par un échauffement du moteur de ventilation et traité par 4 opérateurs
du site au moyen d’extincteur,

 La cellule contient des déchets faiblement radio-contaminés (plusieurs radioéléments en
jeu)

 La cellule a été rendue étanche par la coupure de la ventilation,
 POI du site déclenché.
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Situation Opérationnelle

Les reconnaissances dans la cellule n°5 permettent de déclarer le feu éteint à 16h30 avec
présence d’une fumée persistante à l’intérieur de celle-ci.

Il est décidé d’attendre 17h00 pour laisser refroidir naturellement les fumées et organiser la
filtration dans un filtre très haute efficacité avec un contrôle instantané de la radioactivité.
Suite à des difficultés techniques, cette opération a été retardée à 18h55 et placée sous le
contrôle de l’exploitant du fait de l’absence de radioactivité.

Le réseau de mesure effectué par le secteur RT a confirmé l’absence de matière radioactive
à l’extérieur du bâtiment (aucun rejet). Egalement, la CMIR a procédé au SAS à des contrôles
et a confirmé l’absence de contamination externe de l’ensemble des personnels engagés en
zone.

Pour parfaire cette action, le CODIS renforcé avait anticipé la sollicitation de la convention
DGSCGC – EDF pour assurer les contrôles d’une éventuelle contamination interne des
intervenants. Ces contrôles seront effectués par la suite pour 8 personnels (4 opérateurs du
site et 4 SP) au CNPE TRICASTIN situé à proximité du site sinistré (< 1km) et se sont révélés
négatifs.

S’appuyant sur les résultats de ces actions, le COS décide de la réintégration des leurs locaux
de travail de 150 personnes.

Le dispositif SP est levé aux alentours de 22h00.
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Photo d’illustration du SAS RAD source non scellée
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ÉLEMENTS  DÉFAVORABLES

ÉLEMENTS  FAVORABLES

CE QU’IL FAUT RETENIR

• Durée importante de remise en œuvre de l’extraction des 
fumées dans la cellule n°5 

• Intervention en zone contrôlée avec un risque avéré de 
contamination radiologique 

• Engins engagés ne correspondant pas aux échelons de 
l’ETARE S018

• Absence d’un 2ème CDG (OFF Moyen) au VPC

• Montée en puissance rapide du dispositif SP

• Actions efficaces des opérateurs du site : évacuation, 
regroupement, extinction

• Coordination efficace entre les SP, dont l’officier CODIS 
renforcé,  et l’exploitant

• Aucune victime, aucune personne contaminée

• Présence de Madame la Sous-Préfète de Nyons

• CNPE (anthroporadiamétrie) situé à proximité du site 
sinistré 

• Absence de dissémination de contamination radiologique 
à l’extérieur du volume sinistré

• Site connu par les spécialistes RAD notamment l’OFF RT 
(mises en situation lors des RAD2 organisés)

 Une intervention impliquant un risque RAD avec risque
de contamination doit prendre en compte les principes
opérationnels suivants :

• Le risque courant prime sur le risque RAD

• Limiter l’engagement du personnel (temps et nombre)

• Port des EPI le plus protecteur à disposition

Ex: INC = tenue de feu complète avec ARICO capelé

SAP = mise en œuvre du kit bio

• Ne pas exposer de mineurs ni de femmes enceintes ou
susceptibles de l’être

• Le COS doit s’assurer du contrôle dosimétrique de
l’ensemble des intervenants

 Toute intervention impliquant la composante RAD
engendre une mobilisation importante de différents
acteurs et autorités que le COS doit appréhender.

 Rapidement, le COS doit lever le doute sur la
dissémination ou non de substance radioactive à
l’extérieur du site.

 Le CODIS renforcé doit mobiliser en base arrière un CT
RAD ou à défaut un chef CMIR afin de l’appuyer dans ses
actions notamment d’anticipation.

Convention EDF -
DGSCGC pour le 

contrôle 
anthroporadiamétrie

Livret d’information 
ASN sur intervenant 
du 2ème groupe en 

situation d’urgence 
radiologique

Plan ETARE S018

https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/Autres/Divers/convention cadre DGSCGC EDF réalisation de contrôle de contamination dans les CNPE.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/MOO/SPE/ERT/Documents risques technologiques/RAD/Radioprotection/ASN_brochure_intervenants en situation d'urgence radiologique.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/Autres/Divers/convention cadre DGSCGC EDF réalisation de contrôle de contamination dans les CNPE.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/Autres/Divers/convention cadre DGSCGC EDF réalisation de contrôle de contamination dans les CNPE.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/MOO/SPE/ERT/Documents risques technologiques/RAD/Radioprotection/ASN_brochure_intervenants en situation d'urgence radiologique.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/MOO/SPE/ERT/Documents risques technologiques/RAD/Radioprotection/ASN_brochure_intervenants en situation d'urgence radiologique.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/Plans intervention/ETARE/Sud/S018 - OTND - PIERRELATTE.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/Plans intervention/ETARE/Sud/S018 - OTND - PIERRELATTE.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/Plans intervention/ETARE/Sud/S018 - OTND - PIERRELATTE.pdf

